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L’élite du 91
les intervenants

�Adrien GAUTIER : (Entraîneur 
Régional)Entraîneur Kumité

�Assisté de Jérémie MARUANI

�Jonathan MARUANI : Entraîneur Kata



Entraîneur régional
Mission

�Organisation de stages d’entraînement des 
meilleurs éléments de la ligue, par catégorie 
d’âge.

�Mise en place de la détection des jeunes lors 
des compétitions enfants.

�Suivi des meilleurs éléments en compétition 
inter-régionales et nationales.



L’élite du 91
Les entraînements

�Elite Kumité Cadet/Junior/Espoir

�12 entraînements le Dimanche matin

�Elite Kata Pupille/Benjamin/Minime/Cadet

�5 entraînements le Dimanche matin

�Regroupement Kumité
Benjamin/Minime/Cadet/Junior

�3 entraînements le Dimanche matin



L’élite du 91
Les regroupements

Benjamins/Minimes/Cadets/Juniors

�Dimanche 2 Novembre 2014

�Dimanche 18 Janvier 2015

�Dimanche 22 Mars 2015

Centre Georges Brassens

1, rue du Maréchal Leclercq

91270 VIGNEUX SUR SEINE



Critères appartenance SHN 2014



Critères appartenance SHN 2014



Site Internet



Site Internet



Elaboration de l’identité visuelle de la 
ligue de l’Essonne de karaté et disciplines 

associées
La ligue de l’Essonne de Karaté et Disciplines Associées souhaite 

procéder à la création de son logo et la mise en place d’une identité 

visuelle.

Nous faisons donc appel à votre contribution pour l’élaboration d’un 

logo représentatif de notre ligue.

Le logo devra tenir compte des divers disciplines représentants la 

Ligue car tous les sports représentés bénéficieront de ce même visuel.

Cependant, ce logo pourra être « personnalisable » 

Nous jugerons les propositions de logos selon les critères suivants :

Originalité

Lisibilité

Adaptabilité

Pérennité



Esprit de réalisation du Logo

Comme le cite la FFKDA, Le Karaté et les Disciplines Associées 

possèdent une philosophie propre:

« La recherche d’intégration et d’adaptation sociale s’exprime au 

travers de son code moral qui prône le sens de l’honneur, la fidélité, la 

sincérité, le courage, la bonté, la bienveillance, la droiture, le respect, la 

modestie, le contrôle de soi� »

Le logo devra donc s’inspirer de ce principe ainsi que d’autres 

constantes:

Reflet de la pluridisciplinarité

Modernité 

Dynamisme

Le leitmotiv « Un esprit zen dans un sport sain »



Assises Régionales du Karaté et des 
Disciplines Associées

Mise en place d’une ½ journée

Les Assises seront présidées par Francis 
Didier, Président de la FFKDA, 

accompagné de Patrick Rosso, Directeur 

Technique National



URSSAF
Activité de professeur de sport, sous 

statut de travailleur indépendant
Il n'y a pas d'obstacle, a priori, à l'exercice d'une activité de professeur de sport, sous statut de travailleur 

indépendant - l'auto-entrepreneuriat étant une forme de travail indépendant. Dès lors que les 

caractéristiques inhérentes à ce mode d'exercice d'une activité professionnelle sont réunies, ce régime 

peut être appliqué.

Les critères jurisprudentiels de la relation salariée sont :

- une prestation de travail,

- une rémunération,

- un lien de subordination.

La jurisprudence a considéré qu’avait bien le statut de travailleur indépendant le professeur choisissant 

librement sa clientèle, organisant son enseignement à sa guise et dispensant ses cours en dehors des 

locaux du club (Soc. 24/09/1992, n° 90-16.141). Dans ce cadre ce n'est pas au club de gérer/organiser 

les cours en question mais bien au travailleur indépendant.

Cette liste n’est pas exhaustive et l’on observe par ailleurs que le caractère libéral de l’activité se trouve 

conforté lorsque le travailleur supporte les charges s’y rapportant (achat de son matériel, assurance 

responsabilité civile professionnelle� : Soc. 10/07/1997, n° 95-10.155).



Le montage par lequel le salarié d’un club serait également travailleur indépendant et 

conclurait un contrat de prestation avec ce club, pour des missions d’activités dans les écoles 

primaires ne nous paraît pas présenter toutes les garanties juridiques. En effet, le travailleur 

indépendant ne sera maître ni de sa clientèle, ni de ses horaires, ni probablement de son 

matériel et il ne percevra pas sa rémunération directement de ses clients.

Plusieurs écueils juridiques obligent donc à la plus extrême prudence. Le club doit 

préalablement procéder à un examen minutieux des conditions d’organisation des cours par 

le professeur.

En conclusion, nous vous alertons sur le fait qu'un tel montage est risqué car il existe une 

forte présomption de salariat et que les sommes versées au titre du travail indépendant 

pourraient être assujetties aux cotisations sociales du régime général, et la convention de 

prestation de service requalifiée en CDI.

URSSAF
Professeur de sport

/travailleur indépendant



Cours d’essai
Assurance et Licencié

Cas particulier



Implication du mouvement sportif dans 
les nouvelles activités périscolaires



INSCRIPTIONS EN LIGNE
AUX COMPETITION DE LIGUE



Coût des Inscriptions aux compétitions

Versement de 2 euros/enfant 

et 5 euros/équipe.

Concerne Open, Coupe Berger, animations et 
Coupes PPB

Paiement sur place : 4 euros (au lieu de 2 
euros)

Les Championnats M/C/J/S conservent le 

système actuel



Scratch & Fight



Scratch & Fight



Carte Jeune



Carte Jeune 2014
http://yatou91.fr/la-carte-jeune/



LE PROJET SPORTIF de la  FFKDA 
2014-2017

C O L L O Q U E  N AT I O N A L  D E S  D T L
2 0  S E P T E M B R E  2 0 1 4



PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT
ET ORGANISATION DE LA DTN

�Délégation de mission de service public 
attribuée par l’état aux fédérations sportives.

�La ligue, représentant régional de la 
fédération, chargé de l’exécution d’une partie 
de ces missions à l’échelon territorial et 
concourt à l’exécution des missions de servic
public.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

LIGUES (Equipes Techniques Régionales) 

Chargé de mission sur 
la discipline WUSHU: 

Pascal GIRODET 

 

Conseillers Techniques Nationaux chargés de missions nationales  

et de la structuration des inter-régions 
Claudio PETTINELLA : CTir n°1 

Jonathan MARUANI : CTir n°2 

Ayoub NEGHLIZ :  Ctir n°3 

Ludovic CACHEUX : CTir n°4 

Franck RICHETTI : CTir n°5 

Gilles CHERDIEU : CTir n°6 

Franck BISSON :  Ctir n°7 

Chargés de missions 

disciplines associées 

AMV : 
Jacques CHARPRENET  

AMSEA : 

Fabien JOLIVEL 

YOSEIKAN BUDO 

Kyoshi MOCHIZUKI: 

KRAV MAGA: 
Eric BENHAMOU 

(coordonnateur 

commission)  

COMITES DEPARTEMENTAUX (Equipes Techniques Départementales) 

Entraîneurs Nationaux Seniors 
Combat 
Yann BAILLON 

Olivier BEAUDRY 

Ludovic CACHEUX 

kata 
Ayoub NEGHLIZ (Responsable) 

Jonathan PLAGNOL 

 

Entraîneurs Nationaux 

 Jeunes 

Franck BISSON 

Karim ACHOUR 

Alexandre BIAMONTI 

Ayoub NEGHLIZ 

Jonathan PLAGNOL 

Suivi socio 

professionnel des SHN 

Nicolas BOULASSY 

Virginie BOISSY PROBST 

 

CTN Chargés de 
développement 
Nicolas BOULASSY 

Jonathan MARUANI 

Virginie BOISSY PROBST 

DTN Adjointe chargé de 

l’élaboration et de la 

stratégie de mise en œuvre 

du projet fédéral 

 

DTN Adjoint chargé de la 

dynamique de compétition et 

d’animation des territoires 

 

 

Directeur de la 

formation 

 

 

DTN Adjoint chargé de 

l’accompagnement, la 

structuration et du 

développement des disciplines 

associées et des grades 

 

Directeur du haut 

niveau et des équipes 

de France de karaté 

 

Chargé de mission  

auprès du Président 

et du DTN 

 

 

DIRECTEUR TECHNIQUE NATIONAL 

 

Gilles CHERDIEU Giovanni TRAMONTINI 

Claudio PETTINELLA 

Corinne NAVARRO 
Louis LACOSTE 

Thierry MASCI 

Formateurs Nationaux : 
Nicolas BOULASSY 

Jonathan MARUANI 

Franck RICHETTI 

Virginie BOISSY PROBST 

Assistante : Morwena VEYSSIERE 

Assistante : Morwena VEYSSIERE 
Assistante : Morwena VEYSSIERE 

Assistante : Morwena VEYSSIERE 

Assistante : Marie Pierre GATTO Assistante : Peggy IMAHO 

Assistante :Amelie POUDEVIGNE 

Patrick ROSSO 

Mission 
 Internationale 

Projet karaté enfants 



Le projet fédéral : 4 champs d’action

Développement

Haut niveau

Protection des sportifs et 

prévention 

Formation / certification / 

professionnalisation



Les axes du projet national 2014-2017

1. Champ du développement

�Atteindre les 250 000 licences en proposant une 
offre de qualité, diversifiée

�Représenter une fédération incarnant l’unité 
dans la diversité

2. Champ du haut niveau

�Des Equipes de France qui gagnent

�Un Objectif olympique



Les axes du projet national 2014-2017

3. Champ de la prévention par le sport et la 
protection des sportifs

�Un karaté sain porteur de valeur et d’exemplarité

4. Champ de la Formation, Certification et 
Professionnalisation

�Créer les conditions de mise en place d’une 
filière des métiers du karaté



La  répart i t ion  des  CTS  
dans  les  inter - rég ions

A. NEGHLIZ

F RICHETTI

J. MARUANI

L. CACHEUX

F.BISSON

C. PETTINELLA

G .CHERDIEU



Déclinaison régionale du projet fédéral
et de la convention d’objectifs
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LE PROJET SPORTIF
de la FFKDA

Ligue de l’Essonne

Plan d’action Pluriannuel 2012/2016

Mission de Service Public

Saison 2013/2014

7 720 licenciés

122 Clubs



ACTION 1 :  Promotion du sport  
pour le  plus  grand nombre

Objectif Plan d’actions

Corrections des inégalités d’accès à 

la pratique sportive

Augmentation des effectifs de femmes engagées dans la 

vie fédérale

Favoriser la pratique féminine Valoriser et encourager la pratique féminine : promotion 

du karaté au féminin, Body karaté, self défense.

Lutter contre l’abandon de la 

pratique chez les jeunes et en 

particulier les publics des 5-18 ans 

en général

Organisation des compétitions, stages, d’animation, 

actions de promotion pour le plus grand nombre, 

animations enfants, collaboration éducation nationale.

Accroitre la pratique sportive, 

notamment au sein des clubs, en 

apportant une attention particulière 

aux publics prioritaires

Favoriser la sociabilisation des jeunes. Favoriser la mise en 

lien des clubs avec les partenaires institutionnels. Orienter 

les personnes atteintes de handicap vers un encadrement 

adapté et favoriser leur intégration dans les clubs. 

Convention ministère de la justice.

Poursuivre l’intégration et la 

structuration des disciplines 

associées (AMV, AMSE, KravMaga) 

au sein de la fédération

Accompagnement local à la structuration / organisation 

des compétitions, stages.



LES DISCIPLINES ASSOCIEES

�Les Arts Martiaux Vietnamiens

�Le krav maga

�Arts martiaux du sud est asiatique

�Le Yoseikan Budo

�Taï Jutsu et Nihon Taï Jutsu

�Aïto

�Autres disciplines de la FFKDA

�Les cas particuliers : Wushu et Full contact



ACTION 2 :  Développement du sport  
de haut niveau

L’ i n t e r v e n t i o n  d e s  l i g u e s  s e  s i t u e  e n  a m o n t  d u  
h a u t  n i v e a u  /  l a  p r é r o g a t i v e  H N  r e l è v e  d u  n i v e a u  
n a t i o n a l  m a i s  l e s  i n i t i a t i v e s  d e  f o r m a t i o n  e t  d e  

p e r f e c t i o n n e m e n t  s p o r t i f  s o n t  e n c o u r a g é s .

Objectif Plan d’actions

Conforter le rang de la France 
parmi les grandes nations sportives

� Organisation de stages de perfectionnement sportif par 

le recours à des experts nationaux.

� Organisation des championnats régionaux qualificatifs 

pour les Championnats de France, pour toutes les 

catégories d’âge.

� Organisation de stages d’entraînement des meilleurs 

éléments de la ligue, par catégorie d’âge.

� Mise en place de la détection des jeunes lors des 

compétitions enfants.

� Suivi des meilleurs éléments en compétition inter-

régionales et nationales.

� Soutien des clubs labellisés « Elites » ou « ambition 

haut niveau » de la ligue



ACTION 3 :  Prévention par  le  sport  
et  la  protect ion de la  santé du 

sport i f

Objectif Plan d’actions

Renforcer le respect de l’éthique 
dans le sport et préserver la santé 
des sportifs

� Actions de prévention de la santé, sensibilisation aux 

conduits addictives et comportements déviants

� Actions de renforcement des valeurs du Karaté, 

sensibilisation à l’arbitrage et fairplay / Actions 

hebdomadaires de formation des enseignants, des 

arbitres, des compétiteurs à une pratique en toute 

sécurité, prônant le respect de l’intégrité physique et 

psychologique des sportifs.

Ces actions se déroulent lors des stages de l’école 

régionale de Formation, les entraînements régionaux et les 

stages d’arbitrage.



ACTION 4 :  Promotion des métiers  
du sport

Objectif Plan d’actions

Formation des professeurs

� Programme de formation continue des enseignants et 

des cadres fédéraux.

� Activité de l’Ecole régionale des cadres : organisation 

des formations et certification AFA, DAF, DIF / incitation 

au passage du CQP pour le développement d’une 

activité professionnelle.

� Organisation des passages de grades, formation des 

membres de jury des grades.

Formation de l’encadrement � Formation des arbitres de ligue



REPARTITION ET PILOTAGE DES STAGES 
PAR LA DTN

Prise en charge financière 
La Fédération : La prestation et le déplacement de chaque intervenant.

Les Départements et les Ligues : L’hébergement et la restauration de chaque intervenant.

Ligues

Stages  
Karaté 

Défense 
Training

Stages 
pédagogiques 

et 
d’animations 

Enfants





LES MODIFICATIONS REGLEMENTAIRES

� CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPE 

Le nouveau système de qualification

Les 2 équipes finalistes des championnats des ligues seront qualifiées directement 
pour le championnat de France. (Il n’y aura plus de 1ère et 2ème division).

� CHAMPIONNAT ET COUPE DE FRANCE ESPOIRS INDIVIDUEL

Les catégories de poids

5 catégories de poids. (3 catégories la saison dernière).

� LE SURCLASSEMENT EN EQUIPE

* Les sur-classements des cadets sont autorisés en équipes juniors. 

(cadets 2 la saison dernière).

* Les sur-classements des juniors sont autorisés en équipes espoirs et seniors. 

(juniors 2 la saison dernière).

� COMPETITION D’ANIMATION ENFANTS 

* Open des ligues P/P/B/M. (A organiser entre les mois d’octobre et décembre).



Open du 91
Gymnase Jesse Owens Ris Orangis

Open des Ligues

�Samedi 15 Novembre 2014 :

�Sport en Famille : Poussin/Pupille

• Animation Berger Multi style Kata/Combat

�Dimanche 16 Novembre 2014 :

�Open Kumité du 91 : Benjamin/Minime

• Règlement : Tableau croisé



Tableau croisé
A

B
C

D
E

F

G

H

I

J
K

L
M

N
O

P

A
A

A

A

B
B

B
CD

E
F

GH

GH

IJ

KL

MN

OP

L

P

K

M

MP

P

C

G
O

K

D

H
N

L

D

L

D
G

K

K

1

1

2

2

3

3

4

4

55

66

77

88

99

1010

11

11

12

12

13 13

14 14



Calendrier sportif de la ligue
Saison 2014/2015

Demande de Gymnase

�Samedi 7 Mars 2015 Après-Midi

�Championnat Kata Individuel M/C/J/S M/F

�- Dimanche 8 Mars 2015

�Championnat Kumité Individuel M/C/J M/F

�- Dimanche 17 Mai 2015

�Challenge Berger + Coupe Poussin



Calendrier sportif de la ligue
Dimanche 8 Février 2015 : Epinay/Sénart

�Matin : Championnat par équipe Kata M/F

�Poussin/Pupille

�Benjamin/Minime

�Cadet/Junior

�Senior

�Après-midi : Championnat par équipe Kumité
M/F

�Junior

�Senior



Calendrier sportif de la ligue
Dimanche 8 Février 2015

�Ballancourt sur Essonne

�Coupe Ile de France TAÏ JITSU

�Lardy

�Coupe MINH LONG AMV



8 Qualifiés

En IDF





ECOLE DES CADRES

I n t e r v e n t i o n  d u  r e s p o n s a b l e  d e  l ’ E D C

J e a n  P i e r r e  R I C H A R D E A U
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LES FORMATIONS REGIONALES



Diplôme d’Animateur fédéral
Pour s’inscrire à la formation, le candidat doit:

- Être âgé de18 ans au moins;
- Être  ceinture noire 1er Dan minimum;
- Avoir la licence FFKDA de la saison sportive en cours;
- Être titulaire d’un diplôme ou d’une attestation de secourisme;

Avoir une attestation d’animateur faite par le Président de club justifiant au minimum
de 70 heures d’expérience d’enseignement.  
La Formation: 

UF1- Pédagogie élémentaire 10 heures
UF2 - connaissances élémentaires de réglementation : 20 heures 

(Environnement institutionnel et fédéral 4 heures plus 16 heures en  environnement sportif)

Orientation vers le DIF (Diplôme d’Instructeur Fédéral)

Formation DAF – 30 heures



Diplôme d’Instructeur Fédéral

Pour s’inscrire à la formation, le candidat doit:
- Être âgé de 18 ans minimum;
- Être au moins ceinture noire 1er Dan;
- Posséder la licence FFKDA pour l’année en cours;
- Posséder un  diplôme ou une attestation de secourisme. 

La Formation: 

UF1 pédagogie 40 heures
UF2 36 heures  dont 16 heures en environnement sportif 

connaissances élémentaires environnement institutionnel et fédéral
Communication

UF3 10 heures anatomie- physiologie- biomécanique

Orientation vers le CQP (Certificat de Qualification Professionnelle)

Formation DIF – 86heures



LES FORMATIONS /  CERTIFICATIONS 
NATIONALES

C O L L O Q U E  N AT I O N A L  D E S  D T L
2 0  S E P T E M B R E  2 0 1 4



CQP zone sud 
Janvier 2014

H 

18

F

8

Total : 26

CQP zone nord 
Mars 2014

H

49

F

3

Total : 52

CQP zone sud 
mai 2014

H

25

F

3

Total : 28

CQP zone nord 
juin 2014

H

44

F

7

Total : 51

TOTAL CQP 

H

136

F

21

Total :  157

LE BILAN DU CQP

Les prochaines formations CQP 2014 - 2015

Zone nord 1 Du 2 mars au 7 mars 2015 CDFAS

Zone nord 2 Du 15 juin au 20 juin 2015 CDFAS

Zone sud Du 27 avril au 2 mai 2015 CNE



LE RENOUVELLEMENT DU CQP

Le référentiel CQP actuel Les objectifs atteints

Dénomination APAM
Dénomination modifiée en 

Moniteur d’Arts Martiaux

Limite d’exercice :  

300 heures 
En négociation

Prérogatives d’exercice : 

+ 200 adhérents: (M et S)

- 200 adhérents (4 séquences max )

En négociation

Obligation d’un certificat d’aptitude de 

l’exercice au bout de 5 ans
En négociation

Durée de la formation : 

165 heures
En négociation



LE CERTIFICAT DE BODY KARATE

Les formations CBK 2014 - 2015

Zone nord 1 Samedi 28 février 2015 CDFAS

Zone nord 2 Samedi 28 juin 2015 CDFAS

Zone sud Samedi 4 avril 2015 CNE



LES MODIFICATIONS 2014-2015

�CBK : Certificat de Body Karaté
– Modifications des conditions d’inscription

�AFA : Attestation Fédérale d’Assistant
– Aucune modification pour 2014- 2015

�DAF :  Diplôme d’Animateur Fédéral
– Modifications des conditions d’inscription à la formation 

– UF 2 => 3) Environnement sportif

�DIF : Diplôme d’Instructeur Fédéral
– UF 2 => 3) Environnement sportif

�CQP : Certificat de Qualification 
Professionnelle

– Modifications en cours pour la saison 2015 - 2016



LES GRADES

I n t e r v e n t i o n  d e  E v e l y n e  B E N D E L A C

Synthèse des principales modifications du règlement 
des grades CSDGE

R é u n i o n  P r o f e s s e u r s / D i r i g e a n t s
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Cotisation fédérale
Projet pour la saison 2015/2016

Suppression de la cotisation de ligue

Montant unique pour tous les clubs 250€

� Pourquoi une cotisation Fédérale ?: unifier la cotisation des ligues au niveau 

national et faire payer les clubs qui bénéficiaient de tout sans payer quoique 

ce soit a la ligue.

� Janvier 2015 : votée en AGO fédérale

� Mai 2015 : appel à cotisation

� En cas de non-versement à la fédération avant fin juillet : pas de délivrance 

de licences 2015/2016.

Reversement automatique à la ligue



Projet « Subvention » aux clubs
Critères 2014/2015 pour toucher la 

subvention
1 Présence à l'AG de la ligue du 15/02/2015

2 Présence à la Réunion professeurs/Dirigeants du 05/10/2014

3 Participation aux compétitions officielles  de Ligue

4 Participation aux Stages organisés par la Ligue

5
Participation aux Animations Ligues (Coupe BERGER, Open du 91 , Coupe 

Saliou,…)

6 Participation à l'école des jeunes arbitres 12-14 ans

7 Arbitre(s) ou Aide(s) pour l'organisation des manifestations de la ligue

8 Participation à l'Ecole des Cadres de la Ligue

9
Proposition de gymnase pour l'accueil des compétitions de ligue, stage, 

passage de grade, etc… Organisés par la ligue

10 Respect des délais d'envoie des frais d'inscriptions à la Ligue



Projet « Subvention 2015/2016 » aux clubs
Ratios des Montants

Proposition discutée en Comité Directeur

(si cotisation fédérale votée en AGO fédérale de Janvier 2015) 

Proposée à l’AGO de la ligue du 15 Février 2015

Mise en place de la subvention  : Saison 2015/2016

Versement de la subvention au club : avant juillet 2015

Ancienne

Cotisation Ligue
100 € 120 € 130 € 160 €

0 critère 0 € 0 € 0 € 0 €

1 critères 0 € 0 € 0 € 0 €

2 critères 0 € 0 € 0 € 0 €

3 critères 90 € 80 € 70 € 50 €

4 critères 120 € 100 € 95 € 70 €

5 critères 150 € 130 € 120 € 90 €



La Ligue de l’Essonne de Karaté
Permanence

� ETAMPES : Maison des Associations – Place du Jeu 
de Paume 09 50 63 14 26

� Mercredi et Vendredi de 9h00 à 11h30

�MENNECY : Maison Des Comités Sportifs –
Avenue Charles de Gaulle 01 16 54 20 54

�Mardi et Jeudi de 9h00 à 11h30



Questions diverses


